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1. Procédure de révision du PACom
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Remarque préliminaire :
La mise en vigueur du redimensionnement 
des zones à bâtir le 18 octobre 2023 
implique que les limites de ces zones sont 
intangibles et ne sont pas remises en cause 
par le PACom qui traite les autres thèmes 
de l’aménagement du territoire.
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1. Procédure de révision du PACom

Documents en vigueur au début de la procédure de révision :
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1. Procédure de révision du PACom

Documents à l’enquête : 
• Plan d’affectation communal 
• Règlement sur le plan 

d’affectation communal et la 
police des constructions

• Délimitation de l’aire forestière
• Limites des constructions des 

routes

Documents en consultation : 
• Rapport d’aménagement selon 

l’article 47 OAT avec l’étude 
des dangers naturels

• Rapport d’examen préalable 
de la DGTL 06.05.2025

• Courriel de la DGIP-DMS 
2025

> Oppositions possibles.

> Pas d’opposition.
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2. Plan d’affectation communal

Thématiques traitées: 

• Affectation
• Mobilité 

- Chemin de randonnée 
pédestre

• Patrimoine culturel
- Recensement architectural
- Parcs et jardins historiques
- Voies historiques
- Protection du patrimoine bâti
- Patrimoine archéologique

• Patrimoine naturel
- Aire forestière
- Espace réservé aux eaux

• Protection de l’homme et 
de l’environnement

- Protection des eaux 
souterraines

- Protection contre les risques 
liés aux dangers naturels 

Document à l’enquête : oppositions possibles

PLAN AU 1:5’000
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2. Plan d’affectation communal

Document à l’enquête : oppositions possibles
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2. Plan d’affectation communal

LEGENDE DES 
PLANS
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3. Règlement

Thématiques traitées: 

• Affectation
• Mobilité 
• Patrimoine culturel
• Patrimoine naturel
• Protection de l’homme et 

de l’environnement

• Police des constructions

C’est le document de 
référence pour la 
conception de tous les 
projets de construction,  
de transformation ou      
de rénovation.

Document à l’enquête : oppositions possibles
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3. Règlement

1. Création d’un règlement unifié pour les 4 localités de la 
commune fusionnée de Montilliez.

2. Harmonisation des 4 règlements et suppression des plans de 
quartier des anciennes localités.

3. Changement du nom des zones et actualisation, en accord 
avec la directive cantonale de normalisation des données de 
l’aménagement du territoire (NORMAT 2)

4. Reprise d’un grand nombre d’articles des anciens règlements.
5. Simplification et mise à jour selon la législation.
6. Ajouts selon les demandes cantonales.
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3. Règlement
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3. Règlement
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3. Règlement
POLIEZ-LE-GRAND (suite)
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3. Règlement
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3. Règlement

Documents à l’enquête : oppositions possibles

Ajouts selon demandes cantonales
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4. Lisières forestières
Les lisières forestières situées 
dans la bande des 10 mètres par 
rapport à la zone à bâtir sont 
constatées pendant l’élaboration 
du PACom.

Elles sont statiques et seront 
reportées sur le plan cadastral 
après la mise en vigueur du 
PACom. 

Art. 150 du règlement 
« Sans autorisation préalable du service 
forestier, il est notamment interdit de 
couper des arbres et de faire des dépôts 
en forêt, de construire et de faire des feux 
en forêt et à moins de 10 mètres des 
lisières. »

Documents à l’enquête : oppositions possibles
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5. Limites des constructions des routes (LCR)

Documents à l’enquête : oppositions possibles

Les plans en vigueur ont été 
repris dans les grandes lignes. 

• Suppression de la teinte 
rose pour les bâtiments 
noté *4* au recensement 
architectural

• Abrogation dans les 
secteurs dézonés
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6. Délimitation de l’espace réservé aux eaux (ERE)
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7. Contraintes d’aménagement

• Patrimoine culturel

Articles 47 à 52 du règlement 
Les constructions classées ou  
portées à l'Inventaire : modifiées en 
accord avec Département.

Les notes 2 doivent être conservées 
dans leur intégralité.

Les notes 3 doivent être conservés. 
Des transformations, de modestes 
agrandissements, un changement 
d'affectation sont toutefois possibles. 
Département doit préaviser les 
demandes d'autorisation de 
construire.

Les notes 4 doivent être maintenues. 
Elles peuvent être transformées et, 
démolies à titre exceptionnel.
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7. Contraintes d’aménagement

• Protection de l’homme et 
de l’environnement

- Protection contre les risques 
liés aux dangers naturels 

Articles 64 à 67 du règlement 
Les secteurs de restriction liés aux
dangers naturels, définis dans le plan
général d’affectation (PACom - échelle
1:2'000), délimitent les parcelles
exposées à des dangers géologiques de
Glissements profonds et permanents
(GPP) et Inondations par les crues
(INO).

Toute demande de permis de construire
en secteur de danger naturel est
soumise à l’autorisation spéciale de
l’ECA, conformément à l’art. 120 LATC
et l’art. 11 et 14 LPIEN.


